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kilowatt : kW 

Mégawatt = mille kW  : MW 
Gigawatt = 1 million kW: GW  

kilowattheure: kWh 
Volt: V ï kilovolt: kV 

 kj : kilojoule 
 Gj : Gigajoule = 1 million kJ  
 Tj : Térajoule = 1 milliard kJ  
 kú : milliers dôeuros 
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Mesdames, 
Messieurs, 
 
Nous avons lôhonneur de vous faire 
rapport sur les activités de 
lôintercommunale et de soumettre 
à votre approbation les comptes 
annuels arrêtés au 31 décem-
bre 2008. 

 
Je voudrais, avant que vous nôentamiez la lecture de notre 
rapport, ®voquer avec vous lôactualit® ï fort dense ï de notre 
intercommunale mais également de tout le secteur de la 
distribution dô®nergie en R®gion wallonne. 
 
En effet, deux grands dossiers - signes dôune nouvelle 
évolution du secteur ï ont trouvé leur aboutissement en 
février 2009. 
 
Il sôagit de la Montée en puissance  des pouvoirs publics 
dans le capital des GRD et de la constitution dôORES. 
 
Rappelez-vous que les pouvoirs publics ont déjà connu une 
première montée en puissance en suite des décrets de 2001 et 
de 2002 organisant respectivement les marchés régionaux de 
lô®lectricit® et du gaz. 
 
En effet, pour obtenir la qualité de GRD, les intercommunales 
mixtes de distribution se sont vu imposer lôobligation de 
modifier la structure de leur capital en sorte que les pouvoirs 
publics en détiennent la majorité.  
 
Dans le cas dôIDEG, côest par lôinterm®diaire dôIDEFIN et en 
raison de son r¹le f®d®rateur de lôint®r°t des communes 
associées en IDEG que cette première montée a eu lieu. 
 
Le 17 juillet 2008, le parlement wallon a voté la modification 
de ces d®crets organisant les march®s r®gionaux dô®nergie. 
 
Une des obligations nouvelles imposées par les décrets 
récemment promulgués est la détention du capital des GRD 
pour minimum 70 % par les pouvoirs publics. Cette proportion 
sera port®e ¨ 75 % ¨ lôhorizon 2018. 
 
Les pouvoirs publics dôIDEG d®tenaient ensemble 61,80 % du 
capital en Electricité contre 6,52 % du capital dans le secteur 
gaz. 
 
Compte tenu de la date imposée par les décrets modificateurs, 
soit six mois à dater de la publication au Moniteur Belge, la 
montée en puissance des communes à 70 % dans le capital 
des GRD devait être effective pour le 7 février  2009  au plus 
tard ï soit très rapidement. 
 
Si la date a été imposée, les modalit®s de lôop®ration ont pu ï 
quant à elles - faire lôobjet dôune concertation entre Intermixt 
représentant les Pouvoirs publics et Electrabel ; concertation 
qui a d®bouch® sur la signature dôun memorandum of 
understanding (MoU).  Les dispositions de cet accord sont 
traduites dans les statuts dôIDEG qui sont soumis ¨ 
lôapprobation de notre Assembl®e et vous ont ®t® expos®es 
dans le cadre du dossier accompagnant les convocations mais 
®galement durant les s®ances dôinformation qui se sont 
déroulées les 7 et 8 janvier 2009 à Namur et Dinant. 
 
 
 

Le deuxième point  que je voulais aborder est la constitution 
au 6 février 2009  de la société exploitante ï filiale des GRD. 
 
Un chapitre du présent rapport annuel est consacré à la 
pr®sentation dôORES. 
 
Cons®quence de la cr®ation dôORES, les agents de 
« Netmanagement » entretemps devenus « Netwal » ont ainsi 
dès lors perdu leur lien ¨ lô®gard dôElectrabel puisquô¨ dater du 
6 février 2009, ORES ï filiale à 100 % des GRD mixtes wallons 
ï est devenue leur employeur. 
 
Il en est de même des administrateurs « privés » au sein de 
notre Conseil dôadministration. 
 
Travaillant hier pour lôexploitant Electrabel sous la houlette 
« Netmanagement », nos sept administrateurs 
« démissionnaires » mettront dorénavant leurs compétences 
au service dôORES. 
 
Ils ne pouvaient dès lors plus guère représenter Electrabel au 
sein de nos organes.   
 
Je profite du temps de parole qui môest imparti pour remercier 
Messieurs Etienne PONCELET ; Marcel DESCAMPS ; Fernand 
GRIFNEE ; André HENROTTE ; Didier MOËS; Jean-Marc 
SQUELART et Philippe VANBEVER et leur exprimer notre 
gratitude et notre estime ¨ lô®gard du travail accompli. 
 
Messieurs, merci encore pour votre engagement au sein du 
Conseil dôadministration dôIDEG durant toutes ces ann®es. 
 
Dans le même ordre, je voudrais remercier Madame Christine 
DECLERCQ laquelle a ®galement rejoint la structure dôORES et 
assiste dor®navant aux r®unions des organes dôIDEG non plus 
en qualit® dôexpert mais bien de repr®sentante du Comit® de 
direction dôORES.  
 
Voici pour nous une page qui se tourne mais pour reprendre le 
slogan dôORES : rien ne change mais tout change.  
 
Nous nous r®jouissons de constater que le souci dôune 
véritable concertation dans la continuité de ce que nous 
connaissions avec la structure Netmanagement ait été entendu 
et que tant Madame DECLERCQ que Monsieur PONCELET 
continueront ¨ assister aux Conseils dôadministration de notre 
intercommunale faisant le lien entre IDEG et sa filiale. 
 
 
 
 
 
Claude BULTOT 
Président du Conseil 
dôadministration 
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54e exercice social   ̧    année 2008 

 
Siège social :  avenue Albert Ier, 19 à 5000  Namur. 
NÁ dôentreprise :  BCE 0201 400 308  
 
Association intercommunale régie par le décret du 19 juillet 
2006 modifiant le livre V de la première partie du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation tel que modifié par le 
décret du 9 mars 2007, constituée le 25 juin 1954 par acte n° 
20.203 publié aux annexes du Moniteur Belge des 12 et 
13 juillet  1954.  Statuts approuvés par Arrêté Royal du 2 avril 
1954 (Moniteur Belge du 19 mai 1954). 
 
Statuts modifiés par : 
 
- le Conseil général du 24.1.1955 ï Acte n° 3.140, annexe Moniteur 

Belge du 19.2.1955 ; 
- lôAssembl®e g®n®rale extraordinaire du 12.12.1968 approuv®e par 

Arrêté Royal du 22.7.1969 Acte n° 3.142-1, annexe Moniteur Belge 
du 25.12.1969 et acte n° 204 -8 bis, annexe Moniteur Belge du 
17.1.1970 ; 

- lôAssembl®e g®n®rale extraordinaire du 24.4.1973 approuv®e par 
Arrêté Royal du 19.7.1973 ï Acte n° 1.275-1, annexe Moniteur 
Belge du 15-5-1973 ; 

- lôAssembl®e générale extraordinaire du 22.4.1975, approuvée par 
Arrêté Royal du 9.10.1975 ï Actes n° 1.331-18 et 1.331-19, 
annexes Moniteur Belge du 7-51975 ; 

- texte coordonné des statuts déposé au Greffe du Tribunal de 
Commerce de Namur le 7.1.1976 ï Acte n° 190-5, annexe 
Moniteur Belge du 1411976 ; 

- lôAssembl®e g®n®rale extraordinaire du 25.11.1976, approuv®e par 
Arrêté Royal du 21.1.1977 ï Moniteur Belge du 25.2.1977 ï Actes 
n° 4.372-2 et 4.372-3, annexe Moniteur Belge du 21.11.1976 ; 

- texte coordonné des statuts déposé au Greffe du Tribunal de 
Commerce de Namur le 21.2.1977 ï Acte n° 672-18, annexe 
Moniteur Belge du 24.2.1977 ; 

- lôAssembl®e g®n®rale extraordinaire du 26.4.1977, approuv®e par 
Arrêté Royal du 23.12.1977 ï Actes n° 1.635-4 et 1.635-5, annexe 
Moniteur Belge du 13.1.1978 ; 

- texte coordonné des statuts déposé au Greffe du Tribunal de 
Commerce de Namur le 5.1.1978, mention de dépôt, annexe au 
Moniteur Belge du 14.1.1978 ï Acte 227-3 ; 

- lôAssembl®e g®n®rale extraordinaire du 21.12.1978 ï texte des 
statuts approuvé par Arrêté Royal du 25.5.1979, Moniteur Belge 
du 26.7.1979 ; 

- lôAssembl®e g®n®rale ordinaire du 28.05.1986 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté Ministériel du 11-
12-1987, Moniteur Belge du 31ï12-1987 ; 

- lôAssembl®e générale ordinaire du 27.05.1987 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté Ministériel du 13-
10-1987, Moniteur Belge du 21-11-1987 ¨ lôexception de celles 
apport®es ¨ lôarticle 17-3 ; 

- lôAssembl®e g®n®rale ordinaire du 25.05.1988 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté Ministériel du 6ï9-
1988, Moniteur Belge du 9ï11-1988 ; 

- lôAssembl®e g®n®rale ordinaire du 23.05.1989 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté Ministériel du 5-9-
1989, Moniteur Belge du 8ï11-1989 ; 

- lôAssembl®e g®n®rale ordinaire du 23.05.1990 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté Ministériel du 27-7-
1990 ; 

- lôAssembl®e g®n®rale extraordinaire du 04.12.1990 ï textes des 
modifications aux statuts rendus exécutoires par application de 
lôarticle 39 du d®cret du 20-7-1989 de la Région Wallonne ; 

- lôAssembl®e g®n®rale ordinaire du 10.06.1991 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté ministériel du 25-7-
1991 ; 

- lôAssembl®e g®n®rale ordinaire du 9.06.1992 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté ministériel du 11ï
8-1992 ; 

- lôAssembl®e g®n®rale ordinaire du 10.06.1993 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté ministériel du 13ï
9-1993, sauf lôarticle 9 point 8 et lôannexe n° 6 qui sont 
improuvés ; 

- lôAssembl®e g®n®rale ordinaire du 08.06.1994 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté ministériel du 5ï
8-1994 ; 

- lôAssembl®e g®n®rale extraordinaire du 13.09.1994 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté ministériel du 
14-11-1994. 

- lôAssembl®e g®n®rale ordinaire du 07.06.1995 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté ministériel du 11-
8-1995. 

- lôAssembl®e g®n®rale extraordinaire du 04.04.1996 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté ministériel du 
31-5-1996. 

- lôAssembl®e g®n®rale ordinaire du 05.06.1996 ï textes des 
modifications aux statuts rendus exécutoires par application de 
lôarticle 39 du d®cret du 20ï7-1989 de la Région Wallonne 

- lôAssemblée générale ordinaire du 05.06.1996 ï textes des 
modifications aux statuts rendus exécutoires par application de 
lôarticle 39 du d®cret du 20ï7-1989 de la Région Wallonne 

- lôAssembl®e g®n®rale ordinaire du 11.06.1997 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté ministériel du 1-8-
1997. 

- lôAssembl®e g®n®rale ordinaire du 19.12.1997 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté ministériel du 23-
2-1998. 

- lôAssembl®e g®n®rale ordinaire du 10.06.1998 ï textes des 
modifications aux statuts rendus exécutoires par application de 
lôarticle 39 du d®cret du 20-7-1989 de la Région Wallonne. 

- lôAssembl®e g®n®rale ordinaire du 10.06.1999 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté ministériel du 23-
7-1999. 

- lôAssembl®e générale ordinaire du 13.06.2000 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté ministériel du 28ï
7-2000. 

- lôAssembl®e g®n®rale ordinaire du 13.06.2001 ï textes des 
modifications aux statuts rendus exécutoires par application du 
dernier alinéa  du § 4 de lôarticle 17 du d®cret du 1-4-1999 
organisant la tutelle sur les communes, les provinces et les 
intercommunales de la Région wallonne. 

- lôAssembl®e g®n®rale extraordinaire du 19.04.2002 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté ministériel du 
2.07.2002. 

- lôAssembl®e g®n®rale ordinaire du 11.12.2002 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté ministériel du 
3.02.2003. 

- lôAssembl®e g®n®rale extraordinaire du 17.12.2003 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté ministériel du 
23.02.2004. 

- lôAssembl®e g®n®rale ordinaire du 16.12.2004 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté ministériel du 
31.01.2005. 

- lôAssembl®e g®n®rale ordinaire du 8.06.2005 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté ministériel du 
2.08.2005. 

- lôAssembl®e g®n®rale ordinaire du 14.12.2005 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté ministériel du 
17.03.2006. 

- lôAssembl®e g®n®rale du 29.11.2006 ï textes des modifications 
aux statuts approuvés par arrêté ministériel du 09.02.2007 à 
lôexception des articles 17 point 3 et 24 points C et D. 

- lôAssembl®e g®n®rale du 27.6.2007 - textes des modifications 
aux statuts approuvés par arrêté ministériel du 9.10.2007.  

-   lôAssembl®e g®n®rale du 04.02.09 
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Conseil dôadministration 
 
Président  
M. Claude BULTOT 
 
 
Vice -présidents  
M. Robert CAPPE 

M. Etienne PONCELET 
M. Bruno TELLIER 
 
 
Membres  
M. Tanguy AUSPERT  

M. Jean-Pierre BAILY  

M. Luc BOUVEROUX  

M. Philippe BULTOT  

M. Philippe CARLIER  

Mme Florence COLLARD(2) 
M. Claude DELOBBE  

M. Marcel DESCAMPS  

Mme Yvette DESTREE (1) 

M. Philippe DETRY  

M. Roger DEWART  

M. Jacques ETIENNE  

M. Roland GILOT (1) 

M. Fernand GRIFNÉE  

M. André HENROTTE  

M. Jean-Claude MAENE  

M. Eric MAINIL  

M. Vincenzo MANISCALCO  

M. Didier MOËS  
M. Olivier MOINNET(3) 

M. Ovide MONIN  

M. Guy MULLENS  

M. Jean-Claude NIHOUL  

Mme Dominique RENIER  

M. René ROBAYE  

Mme Frédérique SEYLER  

M. Jean-Marc SQUELART  

M. Philippe VANBEVER  

 
 
 
Secrétaire  
Mme Rosalia TUDISCA  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comité de direction  
 
Président  
M. Claude BULTOT 
 
 
Vice -présidents  
M. Robert CAPPE 

M. Etienne PONCELET 
M. Bruno TELLIER 
 
 
Membres  
M. Tanguy AUSPERT (3)  

M. Philippe BULTOT  

M. Roland GILOT  (1) 

M. Vincenzo MANISCALCO   

M. Didier MOËS  

Mme Dominique RENIER   

M. René ROBAYE   
Mme Frédérique SEYLER   

M. Philippe VANBEVER 
 
 
Secrétaire  
Mme Rosalia TUDISCA  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comité de rémunération  
 
Président  
M. Claude BULTOT   
 
 
Membres  
M. Robert CAPPE   

Mme Dominique RENIER   

 
 
 
Collège  des Contrôleurs aux 
comptes  
 
M. Henri GARNY 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1)    jusquõau 7 mai 2008 

(2)  depuis le 23 juin 2008  

(3)   depuis le 7 mai 2008  
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ORES 
 
 
 
 

Rappel  
 
Sans revenir dans le détail sur le contexte de 
lib®ralisation des march®s de lô®lectricit® et du gaz 
naturel dans lesquels nous évoluons depuis le 
1er janvier 2007, il importe néanmoins de rappeler que 
lôobjectif de la lib®ralisation est de s®parer et rendre 
ind®pendants les acteurs du march® de lô®nergie, afin de 
créer une situation de mise en concurrence des activités 
de production et de fo urniture.  
 
Côest ainsi quôIDEG a d¾ ®voluer et renoncer ¨ son 
activité de fourniture pour se concentrer sur la gestion 
du réseau de distribution. 
 
Le 6 février 2009, notre intercommunale a franchi un 
nouveau cap en acquérant ï avec les sept autres GRD 
mixtes wallons ï le capital de la société « Netwal » 
(filiale dôElectrabel), qui est alors devenue filiale desdits 
GRD sous la raison sociale « ORES » (pour Opérateur de 
R®seaux dô®nergies). 
 
Les ®tapes dôune ®volution 
 
Malgré les efforts et changements prodigués par les 
intercommunales mixtes dô®nergie pour satisfaire ¨ 
lôexigence de la s®paration des m®tiers induite de la 
libéralisation, une question restait pendante : la double 
pr®sence dôElectrabel dans le schéma des GRD mixtes. 
 
En effet, Electrabel est le principal producteur 
dô®lectricit® en Belgique. La soci®t® est aussi fournisseur 
dô®nergie par le biais de sa filiale Electrabel Customer 
Solutions. Enfin, Electrabel était aussi active dans le 
cadre de la distribution puisquôelle g®rait lôexploitation 
des réseaux des GRD mixtes, en plus dôen °tre 
actionnaire. 
 
Cette situation est progressivement apparue inconciliable 
avec « lôunbundling » (ou séparation des métiers) prôné 
par les différentes instances ï européennes, fédérales et 
régionales.  
 
En Flandre, suite à la création de la société EANDIS qui a 
pris en charge lôexploitation journali¯re des r®seaux des 
intercommunales mixtes flamandes, Electrabel a 
abandonn® son r¹le dôexploitant en mars 2006. 
 
À Bruxelles-Capitale, la sortie dôElectrabel du cadre de 
lôexploitation sôest effectu®e d®finitivement en janvier 
2008 avec la création de BNO (Brussels Network 
Operations), filiale du GRD mixte Sibelga. 
 
 
 

En Wallonie, fin novembre 2007, Intermixt et les 
pouvoirs publics wallons ont souhaité évoluer dans le 
sens de ce qui avait été fait en Flandre et dans la Région 
de Bruxelles-Capitale. 
 
Côest ainsi que le projet ç Netwal » a vu le jour. 
Electrabel a tout dôabord filialis® ses activit®s 
dôexploitation des r®seaux des huit GRD mixtes wallons ¨ 
lôautomne 2008. En février 2009, ces derniers ont acquis 
la totalité du capital de cette filiale qui a alors pris le nom 
dôORES.  
 
Depuis lors, Electrabel demeure associé des GRD mixtes 
wallons, mais nôexerce plus dôactivit® dôexploitation de 
leurs réseaux. Ce rôle est désormais dévolu à ORES, 
opérateur unique de ces réseaux. À ce titre, la société a 
®galement en charge lôactivit® de rel¯ve et de gestion 
des données de consommation des clients ainsi que 
lôentretien de lô®clairage public communal.  
 
Cependant, il est important de souligner quôORES nôest 
pas le r®sultat dôune fusion des GRD : IDEG subsiste et 
continue à assurer pleinement son rôle de GRD alors 
quôORES est responsable de lôexploitation op®rationnelle. 
 
 

Avant ORES

Intercommunale 
mixte

Electrabel 
Réseaux Wallonie
« Netmanagement» 

Communes
Actionnaires
majoritaires

ELECTRABEL
Actionnaire
minoritaireActionnariat

Gestionnaire des réseaux 
de distribution

Exploitation 
opérationnelle

 
 

Après la création dõORES

Intercommunale 
mixte

ORES

Communes
Actionnaires
majoritaires

ELECTRABEL
Actionnaire 
minoriatireActionnariat

Gestionnaire des réseaux 
de distribution

Exploitation 
opérationnelle
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Concrètement  ?  
 
ORES assure donc lôexploitation journali¯re et 
opérationnelle des réseaux des GRD mixtes wallons.  
Cela signifie quôelle exploite, entretient et d®veloppe les 
r®seaux de distribution dô®lectricit® et/ou de gaz 
naturel, et mène toutes les activités liées à cette 
mission : raccordements, installation de cabines et de 
compteurs, ouverture et fermeture des compteurs, 
interventions, dépannages, etc. 
 
De plus, la société collecte, valide, traite et transmet les 
données de consommation d'énergie à tous les acteurs 
du marché libéralisé de l'énergie, conformément aux 
règles prévues par les instances de régulation. 
 
Elle contribue aussi ¨ lôaccomplissement des missions 
de service public spécifiques confiées aux GRD : 
encadrement social des consommateurs en difficulté, 
fourniture dô®lectricit®/gaz naturel aux clients prot®g®s,  
mesures dôencouragement ¨ lôutilisation rationnelle de 
lô®nergie, ®clairage public, é 
 
 
ORES en quelques chiffres 1 
 

V Plus de 2.000 collaborateurs 
V Activités pour près de 200 villes et communes  
V Exploitation de 49.000 km de réseaux 

électriques et de 8.900 km de réseaux de gaz  

naturel  
V Gestion de 1.360.000 points de fourniture en 

électricité et 476.000 points de fourniture en 
gaz naturel 

V Fournisseur social de 9.500 clients en 
électricité et 3.600 clients en gaz naturel 

V Fournisseur ñtemporaireò de pr¯s de 20.000 
clients  

V Gestion de 24.000 (E) et 3.500 (G) compteurs 
à budget actifs. 

 

                                                           
1 Les données chiffrées et le schéma sont extraits de la 
communication dôORES  (situation mars 2009).

La place dôORES dans le paysage wallon du 
march® de lô®nergie . 
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Evolution tarifaire   
 
Le régulateur fédéral, la CREG, ayant approuvé fin 2007 
les tarifs dôIDEG pour lôann®e 2008, il nôa pas ®t® 
nécessaire de présenter des propositions tarifaires 
trimestrielles adaptées. Par contre, au cours du 2ème 
semestre 2008 et sur base des arrêtés royaux du 
2 septembre 2008 publiés le 12 septembre, des 
nouvelles propositions tarifaires pluriannuelles couvrant 
la période 2009-2012 ont dû être proposées par I DEG à 
la CREG le 30 septembre 2008.  
 
 
Les principales règles qui régissent les propositions 
tarifaires sont les suivantes :  
 
Le revenu total de la 1ère année a été déterminé sur 
base des dispositions des arrêtés royaux évoqués ci-
dessus. Pour les trois années suivantes, ce revenu est 
index® sur base des r¯gles dô®volution fix®es 
légalement et réglementairement.  
 
Une r®duction des co¾ts dôexploitation contr¹lables 
(OPEX contrôlables) de 2,5% du montant repris aux 
budgets approuvés pour 2008. Pour les années 
suivantes, lô®volution doit correspondre ¨ lôinflation. 
 
La structure tarifaire a été modifiée  :  
 Électricité : t arification partielle des injections 

(surcharges et gestion système) proposée par les 
arrêtés royaux tarifaires. 

 Électricité : g lobalisation du tarif de location 
compteur et du tarif pour lôactivité de mesure et 
comptage. 

 Électricité et Gaz : t arif distinct pour les obligations 
de service public. 

 
Parmi les législations nouvellement adoptées ou mises 
en îuvre, ont ®t® prises en compte dans ces 
propositions, suite à leur impact sur les tarifs  :  
 

- Les décrets du 17 juillet 2008 modifiant les 
décrets organisant les marchés régionaux du 
gaz et de lô®lectricit®.  

- Lôarrêté du Gouvernement wallon du 
6 novembre 2008 imposant une nouvelle 
obligation de service public (OSP) en termes 

dôentretien et dôam®lioration de lôefficacit® 
énergétique des installations dô®clairage 
public. 

- Lôexon®ration de la taxe de voirie en ®lectricit® 
pour les bâtiments communaux (surcharges). 

- Lôarr°t® royal du 2 juin 2008 relatif au plan 
dôinvestissement int®grant la mise en 
conformité des installations avec le RGIE. 

- Le placement et lôentretien des compteurs à 
budget gaz ainsi que gestion de lôinfrastructure 
multivendeurs de ceux-ci (OSP). 

 
 

La Creg a ®galement communiqu® au cours de lôann®e 
2008 ses décisions relatives au bonus/malus 2007. Les 
montants des malus ainsi déterminés pour IDEG seront 
répercutés de manière étalée sur les 4 années de la 
période tarifaire 2009-2012, ¨ raison dôun quart par 
année.  
 
Fin septembre 2008, IDEG a donc introduit  ses 
propositions tarifaires à la CREG. Le régulateur a 
demandé des informations complémentaires quant à 
celles-ci qui ont été fournies début novembre 2008. 
 
Le régulateur a toutefois refusé ces propositions le 
18 novembre 2008 et a imposé à IDEG lôapplication de 
tarifs provisoires égaux aux tarifs appliqués en 2008. 
Des recours ont été introduits contre les décisions de la 
CREG, cependant, il nôy aura vraisemblablement pas de 
rétroactivité au 1 er janvier 2009 en ce qui concerne 
lôapplication de tarifs approuv®s pour 2009-2012. Dans 
le meilleur des cas, les tarifs 2009 pourraient être 
appliqués à partir du 1 er juillet 2009, ce qui entraînerait 
une perte de rémunération de plus de 41% en 
moyenne pour les actionnaires en 2009 pour lôactivit® 
« électricité » et de 5% pour lôactivit® ç gaz ». Si les 
tarifs 2008 devaient être appliqués pour toute lôann®e 
2009, la perte de rémunération atteindrait une 
moyenne de 81% pour lôactivit® ç électricité » et de 
11% pour celle de «  gaz » en 2009.  
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Focus sur les Obligations de Service Public  
 
Lôann®e derni¯re, dans ce m°me Rapport annuel 
(Exercice 2007), nous avons énoncé les principes 
relatifs aux Obligations de Service Public (OSP) 
imposées aux GRD par le Gouvernement Wallon (AGW 
du 3 mars 2006).  
 
Depuis lors, un nouvel Arrêté du Gouvernement Wallon 
est venu modifier sensiblement les dispositions 
existantes. 
 
Ce texte instaure des nouvelles procédures, lesquelles 
génèrent des charges supplémentaires pour les GRD 
qui se voient contraints de les répercuter dans leurs 
tarifs. 
 
Nouvelles procédures  
 
La procédure des déménagements problématiques et le 
r¹le du GRD sont d®crits dans lôArr°t®. Le GRD doit 
enqu°ter sur le nouvel occupant du point dôacc¯s et 
sans résultat concluant dans le délai légal , il doit 
reprendre le r¹le de fournisseur de ce point dôacc¯s. 
 
Pour les clients en défaut de paiement pour leurs 
consommations de gaz naturel,  lôArr°t® pr®voyait une 
p®riode transitoire jusquôau 1ier août 2008 pendant 
laquelle les fournisseurs pouvaient transférer ces clients 

vers le GRD qui devenait alors le fournisseur du point 
dôacc¯s jusquôau placement effectif du compteur ¨ 
budget gaz. Ce placement devait, de toute manière, 
intervenir avant le 31 octobre 2009.  
 
Début juillet 2008 les premières poses de compteurs à 
budget gaz ont eu lieu. Cette nouvelle technologie ï les 
compteurs à budget électricité existent depuis plusieurs 
années - permet aux clients en difficultés de paiement 
de gérer leur budget de consommation de gaz naturel.  
 
La proc®dure de pose dôun compteur ¨ budget est tr¯s 
rigoureuse et est d®crite dans deux Arr°t®s dôexécution. 
Plusieurs délais doivent être respectés dans cette 
procédure, en augmentant par le fait même, le coût de  
celle-ci.

Ainsi :  
 
V La planification dôune premi¯re visite pour la pose 

du compteur à budget  doit avoir lieu endéans les 
10 jours ouvrables. 

V La planification dôune deuxi¯me visite ®ventuelle 
pour la pose - ou pour la coupure en cas de refus 
de pose - ne peut intervenir avant un délai de 15 
jours ouvrables pour laisser le temps au client de 
régler sa dette. Si endéans les 40 jours calendrier la 
pose ou la coupure nôa pas pu se r®aliser, le GRD 
reprend la fourniture du point dôacc¯s jusquô¨ la 
pose effective du compteur à budget.  

 
Pour les clients prot®g®s, la pose dôun compteur à 
budget est gratuite et  reste à charge du GRD. Les 
clients non-protégés en défaut de paiement, paient, 
quant à eux, un forfait de 100ú en ®lectricit® et 150ú 
en gaz. Cette prestation est facturée directement au 
client final.  
 
Depuis le début de la libéralisation certaines prestations 
dans le cadre des OSP, comme par exemple les 
annulations des demandes de pose de compteur à 
budget, ®taient factur®es aux fournisseurs. Lôobjectif 
®tait dô®viter des d®rives dans le march® ï plus de 50% 
des demandes de pose de compteur à budget est 
annulé par le fournisseur avant la pose même - et de 
limiter la prise en charge par toute la clientèle des frais 

OSP à travers les tarifs.  
 
Les décrets modificatifs du 17 juillet 2008 relatif s à 
lôorganisation du march® r®gional de lô®lectricit® et du 
gaz précisent cependant que les interventions 
administratives et techniques liées aux OSP constituent 
également une OSP, sauf exception expressément 
identifiée par le Gouvernement, après avis de la 
CWaPE. La CWaPE ®tant dôavis que toutes ces 
prestations rentrent dans le champ dôapplication de la 
mutualisation des coûts des prestations relatives aux 
OSP ¨ charge des GRD, aucune exception nôa ®t® 
définie.  
 
Par conséquent les propositions tarifaires pour les 
quatre prochains exercices, ont tenu compte de cette 
modification et ont ainsi influencé, à la hausse, le tarif 

des GRD. 
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Evolution législative  
 
28 février 2008  ï ARGW modifiant les ARGW du 30 
mars 2006 relatifs aux obligations de service public 
dans le march® de lô®lectricit® et du gaz et celui du 17 
juillet 2003 relatif ¨ la commission locale dôavis de 
coupure. 
En mati¯re dôOSP, cet arr°t® modifie essentiellement les 
procédures en place en cas de déménagement ainsi 
que les procédures en matière de placement de 
compteurs ¨ budget et en mati¯re dôinterdiction de 
coupure. 
Pour ce qui concerne les CLAC, cet arrêté a 
essentiellement pour objet de définir les modalités dans 
lesquelles les commissions doivent se réunir. 
 
3 mars 2008  - : Arrêtés ministériels pris en exécution 
de lôARGW du 30 mars 2006 relatifs aux obligations de 
service public dans le march® du gaz et de lô®lectricit®  
Ces Arrêtés ministériels déterminent les procédures de 
placement dôun compteur ¨ budget ainsi que le mode 
dôactivation de la fonction ¨ pr®paiement. 
 
5 mars 2008  - Décret modifiant le décret du 
12 avril 2001 relatif ¨ lôorganisation du marché régional 
de lô®lectricit®. 
Ce Décret introduit une modification importante dans le 
d®cret ®lectricit® puisquôil consacre le principe quôen 
mati¯re dô®clairage public, les Gestionnaires de Réseau 
de Distribution ont lôobligation dôassurer lôentretien et 

lôam®lioration de lôefficacit® ®nerg®tique des 
installations dô®clairage public, et ce, au titre 
dôobligation de service public. 
 
17 juillet 2008  - Décrets modifiant le décret du 
12 avril 2001 relatif ¨ lôorganisation du march® r®gional 
de lô®lectricit® et celui du 19 d®cembre 2002 relatif à 
lôorganisation du march® r®gional du gaz. 
 
Ces Décrets ont profondément modifié les Décrets gaz 
et ®lectricit® en vigueur depuis 2001 pour lô®lectricit® et 
2002 pour le gaz.   
 
Ainsi, et il sôagit l¨ dôune modification qui a fait couler 
beaucoup dôencre, si les d®crets gaz et ®lectricit® 
stipulaient que pour être désigné Gestionnaire de 
Réseau de Distribution, les pouvoirs publics devaient 

détenir au minimum 50% du capital de ces 
gestionnaires, les nouveaux décrets imposent 
désormais aux pouvoirs publics de monter en puissance 
au capital de leur Gestionnaire de Réseau de 
Distribution, ¨ concurrence dôun minimum de 70%.  
Cette montée en puissance devait être réalisée au plus 
tard pour le 7 février 2009.   
 
En outre, ces Décrets prévoient que ces mêmes 
pouvoirs publics devront détenir plus de 75% du capital 
pour le 31 décembre 2018 au plus tard.  
 

Ces nouvelles dispositions ont débouché sur la 
signature dôun nouveau protocole dôaccord entre 
Intermixt et Elect rabel, protocole dont le contenu a 
permis aux communes de satisfaire aux exigences des 
décrets en la matière.  
 
En matière de responsabilités, ces décrets ont 
totalement bouleversé le régime des indemnisations qui 
®tait dôapplication jusquô¨ leur entr®e en vigueur.   
 
Le régime de droit commun en matière de 
responsabilité qui était en application depuis de très 
nombreuses années, a été complété par un nouveau 
r®gime dôindemnisation forfaitaire impos® aux GRD et 
ce notamment, en cas dôinterruption de fourniture de 
plus de six heures, en cas de raccordement tardif ou 
encore en cas dôabsence de fourniture r®sultant dôune 
erreur administrative.  
 
Hormis ce régime de responsabilité sans faute, le 
régime de responsabilité de droit commun est 
maintenu. 
 
Enfin, ces D®crets consacrent la possibilit® quôont les 
Gestionnaires de Réseau de Distribution de confier 
lôexploitation journali¯re de leur activit® ¨ une filiale, 
que celle-ci soit propre à chaque GRD ou commune à 
plusieurs dôentre eux. 
Côest cette disposition l®gale qui a permis la 
concr®tisation du projet quôavaient les GRD mixtes 

wallons de créer leur plate-forme de gestion qui est 
aujourdôhui op®rationnelle sous la d®nomination ORES. 
 
 
6 novembre 2008  - ARGW relatif ¨ lôOSP impos®e aux 
GRD en terme dôentretien et dôam®lioration de 
lôefficacit® ®nerg®tique des installations dô®clairage 
public. 
Cet Arr°t® est pris en ex®cution du point H de lôarticle 
34 du Décret électricité. Il définit les modalités dans 
lesquelles les GRD devront prendre en charge lôOSP que 
constituent lôentretien et lôam®lioration de lôefficacit® 
®nerg®tique des installations dô®clairage public. 
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IDEG, territoire desservi  
 

 

Electricité  

 
 

36 communes alimentées en électricité 
 

 

N° sur  
la carte  

Nom des communes   N° sur  
la carte  

Nom des commun es 

19 Anhée  31 Hastière 
13 Assesse  11 Havelange 
32 Beauraing  23 Houyet 
34 Bièvre  7 Jemeppe-sur-Sambre 
28 Cerfontaine  6 La Bruyère 
20 Ciney  1 Les Bons Villers 
36 Couvin   17 Mettet 
 (Couvin, Boussu-en-Fagnes, Frasnes-les-Couvin, 

Mairembourg, Pétigny) 
10 Namur 

24 Dinant  25 Onhaye 
30 Doische  29 Philippeville 
4 Eghezée  14 Profondeville 
5 Fernelmont  22 Rochefort 
9 Floreffe  8 Sambreville 
26 Florennes  2 Sombreffe 
15 Fosses-la-Ville  21 Somme-leuze 
33 Gedinne  35 Vresse-sur-semois 
3 Gembloux  27 Walcourt 
16 Gerpinnes  19 Yvoir 
12 Hamois    
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Gaz  

 

 

 
 
 

16  communes  alimentées en gaz; 
 

 
 

 

N° sur  
la carte  

Nom des communes   
N° sur  
la carte  

Nom des communes  

1 Anhée  8 La Bruyère 
2 Ciney  16 Mettet 
3 Couvin  9 Namur 
4 Dinant  10 Philippeville 
5 Floreffe  11 Rochefort 
15 Florennes  12 Sambreville 
6 Gembloux  13 Sombreffe 
7 Jemeppe-sur-sambre  14 Yvoir 
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Les travaux en réseaux   
(Les quantités et longueurs figurant dans le présent chapitre sont 

communiquées à titre indicatif. Elles ne constituent donc pas des 
données officielles). 
 

La politique d'investissements de l'intercommunale vise 
à répondre à tout instant à la demande de la collectivité 
tout en prenant en compte les contraintes 
économiques, techniques et environnementales. 
 
 
ELECTRICITE  
 

Plan stratégique  
 
Ce plan, directement inspir® du plan dôadaptation 
approuvé par arrêté du Gouvernement wallon, a été 
largement comment® lors de lôAssembl®e g®n®rale du 
10 décembre 2008.  
 
Lô®volution des réseaux électriques de distribution doit 
répondre à différents impératifs :  
 satisfaire les besoins nouveaux des utilisateurs du 

réseau de distribution (en abrégé URD)  (nouvelles 
implantations ou d®veloppement dôactivit®s 
existantes) ; 

 assurer ¨ lôensemble des URD un service de qualité 
en ad®quation avec lôattente de celle-ci. Cette 
attente a évolué fortement ces dernières années 
suite ¨ lô®volution rapide du mat®riel sensible aux 
moindres perturbations ;  

 int®grer les r®seaux nouveaux ou renouvel®s dôune 
mani¯re harmonieuse dans lôenvironnement ; 

 garder un certain équilibre entre les investissements 
et la capacit® dôemprunt ; 

 respecter les critères de sécurité nécessaires à une 
exploitation normale des réseaux. 

 
 
Qualité de service et intégration à 
lôenvironnement  
 
Une des conditions impératives pour avoir un service de 
qualité est la permanence de sa disponibilité, ce qui 
implique une intervention rapide et efficace en cas de 
défaut ou accident. 
 
Un état des lieux continu des réseaux électriques 
desservant les communes de lôintercommunale est 
réalisé afin de déterminer les points faibles et orienter 
les investissements dans les années futures, et ce 
respectivement pour les réseaux moyenne tension, 
basse tension, les cabines électriques et les postes 
aériens. 
 
Une distinction est opérée entre les réseaux qui 
devraient être renouvelés à court et moyen terme et 
entre ceux qui moyennant rénovation pourraient voir 
leur utilisation prolongée en assurant une qualité de 
service satisfaisante dans de bonnes conditions 
dôexploitation. 
 

Les réseaux aériens moyenne tension moins fiables 
sont remplacés par des réseaux posés en souterrain, ce 
qui accro´t dôautant la qualit® de service. 
 
Il en est de même pour les réseaux en basse tension 
chaque fois que la technique le permet et que le 
montant de lôinvestissement requis reste compris dans 
des limites acceptables, côest-à-dire qui ne risquent pas 
de mettre ¨ mal lô®quilibre financier de 
lôintercommunale. Dans les autres cas, sans pr®judice 
des dispositions de lôarticle 25 de lôarr°t® du 
Gouvernement wallon du 24 mai 2007 relatif au 
« Règlement technique pour la gestion des réseaux de 
distribution dô®lectricit® è en R®gion wallonne et lôacc¯s 
à ceux-ci :  
 
 les anciennes lignes cuivre nu sont remplacées par 

du câble isolé dit « préassemblé » ;  
 

 dans les zones urbaines, ces réseaux basse tension 
sont réalisés en « façade », de la manière la plus 
discrète possible, ce qui permet la suppression des 
anciennes ferrures supportant les fils électriques 
non isolés.  

 
Chaque fois quôune cabine de distribution électrique doit 
°tre reconstruite, une solution lôint®grant au mieux dans 
lôenvironnement est recherch®e. 
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Intervention sur incidents  
 
Pour réalimenter dans les meilleurs délais une zone 
affectée par un incident moyenne tension, des travaux 
dôinvestissements de quatre types sont ¨ pr®voir : 
 
Á bouclages des réseaux moyenne tension : il sôagit 

de relier entre eux deux branches de réseau en 
antenne, permettant ainsi en cas de défaut une 
r®alimentation par lôautre partie du réseau ; 
 

Á télécommande des cabines : la télécommande des 
disjoncteurs des cabines les plus importantes 
permet de r®alimenter rapidement lôensemble de la 
clientèle concernée par un incident, après mise hors 
tension de la partie du réseau défectueux ; 
 

Á placement dôindicateurs de d®fauts : de manière à 
déterminer rapidement le tronçon de réseau 
défectueux ; 
 

Á sur les nîuds principaux du r®seau a®rien : 
remplacement des sectionneurs unipolaires par des 
points de sectionnements à interrupteurs au sol. 

 
 
D®veloppement des quantit®s dô®lectricit® 
distribuées  
 
Les réseaux doivent pouvoir répondre aux besoins de la 
clientèle en énergie électrique. 
 
Lôimportance de lô®volution de la demande peut justifier 
une ®tude globale dô®volution des r®seaux.  
 
Ainsi, une étude réalisée pour la Ville de Namur a 
permis de cibler et planifier les investissements relatifs 
au développement du réseau haute tension (11,5 kV) 
sur cette zone pour la période 2006 - 2015. 
 
Pour les autres communes, à chaque demande des 
usagers portant sur une mise ¨ disposition dôune forte 
puissance, une ®tude sp®cifique dôimpact sur les 
alimentations normales et de secours est envisagée, 
avec des conséquences éventuelles en matière 
dôinvestissements. 
 
 
Réalisations / perspectives  
 
La mise en application de cette strat®gie sôest 
concrétisée au cours des onze dernières années par la 
pose de 609 km de câbles en remplacement de 496 km 
de lignes aériennes moyenne tension, le 
renouvellement de 702 km de réseaux basse tension et 
la rénovation de 316 cabines de distribution. 

 
 
 
 
 

 
 
Pour les prochaines années, et notamment en 2009, 
une part importante du budget continuera à être 
affectée à des travaux de rénovation respectivement en 
réseau moyenne tension (± 35  km/an), en réseau 
basse tension (43.5 km/an) e t en cabines de 
distribution.  
 
 
GAZ 
 

Le plan stratégique relatif au secteur gazier est 

®galement largement inspir® du plan dôadaptation 

approuvé par arrêté du Gouvernement wallon du 

17 juillet 2008. Il porte sur les investissements à 

envisager à court et moyen terme et est déterminé non 

seulement par les besoins des usagers présents sur le 

réseau existant (ou le long des extensions de réseaux) 

mais également par des travaux décidés dans le cadre 

dôassainissement ou de modernisation des installations. 

 
 
Inve stissements sur réseaux existants  
 
ü Pour satisfaire les besoins des utilisateurs du réseau  

 
Les r®seaux doivent ®voluer et sôadapter aux 
besoins croissants, ils doivent être capables de 
répondre à la demande.  
 
Cela se traduit par le renforcement de la capacité 
des canalisations, des ajouts ou de modifications de 
stations de détente, etc.  
 

ü Gestion des réseaux existants 
 

Les techniques gazières évoluent au fil du temps. 
Lôemploi de nouveaux mat®riaux tel que le 
polyéthylène permet la conception de réseaux plus 
homogènes et encore plus fiables. 
 
Pour la gestion du passé, le contrôle périodique des 

anciennes installations ainsi que la prise en compte 
de la multiplication des interventions ponctuelles 
dans une même zone permettent de mettre en 
évidence les parties plus sensibles du réseau qui 
nécessitent un renouvellement. 
 

Lô©ge des r®seaux constitue un des crit¯res de 
priorité car ces réseaux sont généralement 
implantés en chaussée et posent de ce fait des 
difficult®s dôexploitation dues au trafic. 
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Les opportunités telles que les modifications de 
voiries communales et poses r®alis®es par dôautres 
impétrants sont également mises à profit afin 
dô®viter dôaccro´tre les inconv®nients subis par les 
riverains en raison des travaux. 
 
Côest ainsi que les longueurs des réseaux en fonte et 
fibrociment, matériaux les plus anciennement 
utilisés, diminuent régulièrement en importance.  
 
Cette politique se poursuivra, se traduisant par des 
renouvellements de conduites au rythme annuel 
dôenviron 4 ¨ 5 km. 

 
 
Nouvelles extens ions  
 
Pour rappel, en vertu de lôarr°t® minist®riel du 14 juin 
2004 relatif aux calculs de rentabilité des extensions de 
réseaux gaziers (M.B. 14/09/04), les conditions 
suivantes doivent être réunies pour pouvoir réaliser de 
nouvelles implantations de réseau de distribution de 
gaz naturel : 
 
- une densit® suffisante dôhabitations raccordables 

dans un quartier ; 
- la pr®sence dôURD ¨ consommation importante ; 
- la proximit® dôun r®seau de transport ; 
- la proximit® dôun r®seau de distribution existant ; 
- la rentabilité financière à long terme des 

investissements à consentir. 
 
Sur base de ces différents critères, 26,83 km de 
polyéthylène ont été posés en 2008 dont 22,70 km 
dans le cadre dôextension du r®seau. 
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Exercice 2008  
(Les quantités et longueurs figurant dans le présent chapitre sont 

communiquées à titre indicatif. Elles ne constituent donc pas des 
données officielles). 

 

ELECTRICITE  
 
Depuis 1990, les capitaux investis par les associés dans 
les r®seaux dô®lectricit® repr®sentent un total de 
304.259.048 ú.  
 
Près de 58 % de ce montant (176.514.776 ú) ont ®t® 
consacrés à des travaux poursuivant les objectifs de 
qualit® et dôenvironnement ®voqu®s ci-avant. Le solde 

(127.744.273 ú) a servi ¨ financer les investissements 
rendus nécessaires par lôexpansion des ventes. 
 
Avec des investissements annuels moyens en électricité 
de 16.013.634 ú sur ces dix-neuf dernières années, 
IDEG se situe parmi les investisseurs les plus 
importants sur le territoire quôelle dessert. 
 

Conform®ment ¨ lôarticle 32 du règlement technique 

(Arrêté pris par le Gouvernement wallon en date du 24 

mai 2007), IDEG a ®tabli un plan dôadaptation des 

réseaux de distribution pour les années 2009 à 2013. 

 
Ce plan vise ¨ am®liorer la gestion des flux dô®lectricit® 
et permet de remédier aux problèmes risquant de 
compromettre la sécurité et la continuité de 

lôapprovisionnement en ®nergie ®lectrique. 
 
Le plan dôadaptation dôIDEG a ®t® approuv® par la 
CWaPE (r®gulateur de lô®nergie en Wallonie) et a ®t® 
entériné par un arrêté du Gouvernement Wallon en 
date du 17 juillet  2008. 
 
Depuis plus de dix ans, le montant total des 
investissements réalisés dépasse largement celui des 
amortissements. 
 
Cela est dû au fait que les instances de 
lôintercommunale ont d®cid® dôacc®l®rer le rythme de 
renouvellement et de renforcement des réseaux. 
Lôobjectif est de renforcer la s®curit® tout en am®liorant 
la qualité et la permanence des fournitures dans le 
respect de lôenvironnement. 

 
Le but est de mettre les d®cisions dôinvestissement de 
lôintercommunale en adéquation avec les projets des 
communes associées, tout en prenant en compte les 
priorités définies. 
 
Le même objectif sera poursuivi en 2009. 
 
Au cours de lôexercice 2008, les dépenses brutes se 
sont ®lev®es ¨ environ 24,3 millions dôeuros se 
répartissant comme suit: 
 
 

 

Haute tension  Dépenses 
brutes  

Réseaux HT aériens et souterrains 6.951.522 ú 
Réseaux de signalisation 101.675 ú 
Groupes de mesures 1.548.947 ú 

TOTAL HAUTE TENSION  8.602.145 ú 

 

Basse tension  Dépenses 
brutes  

Réseaux BT aériens et souterrains 6.069.429 ú 
Cabines de distribution et 
transformateurs 

4.912.592 ú 

Branchements 2.974.604 ú 
Groupes de mesure 1.759.221 ú 

TOTAL BASSE TENSION  15.715.846 ú 
 

 
De ce montant, quelque 35 % (8.448.954  ú) 
concernent des travaux d®cid®s ¨ lôinitiative dôIDEG 
afin dôam®liorer la qualit® du service.  
 
En haute tension,  il sôagit de : 
 

 la pose de 38 km de câbles souterrains ; 

 la suppression de près de 22 km de lignes aériennes. 
 
En basse tension , il sôagit de : 
 

 la construction de 32 nouvelles cabines et le 
renouvellement de 17 cabines existantes ; 

 la rénovation de 41 km de réseau aérien en câbles 
du type « tresses préassemblées » ; 

 la pose de 82 km de câbles souterrains. 
 
Le montant global des interventions de la clientèle et 
des tiers dans le co¾t des travaux sô®l¯ve ¨ quelque 
11.366.855 ú, ce qui conduit ¨ des investissements nets 
pour lôexercice 2008 de quelque 12.951.135 ú. 
 

Données statistiques relatives aux travaux 
exécutés en  2008  

 
A Pose de câbles souterrains H.T.  

 
38 km 

B
. 
Suppression de lignes aériennes 

H.T.  
 

22 km 

C
. 

Cabi nes  : 
 Construction et renouvellement  

(dont 32 nouvelles) 
 

 
 

49 

D
. 

Réseau B.T.  : 
 Rénovation de réseau aérien 
 Pose de câbles souterrains 

 
41 km 
82 km 
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GAZ 
 

Au cours de lôexercice 2008 les d®penses brutes se sont 
®lev®es ¨ 7.601.409 ú se r®partissant comme suit: 
 

Moyenne pression  Dépenses 
brutes  

Station et poste de réception 161.425 ú 
Canalisation et branchement 2.669.087 ú 
Comptage 2.993 ú 

TOTAL MOYENNE PRESSIO N 2.833.505 ú 

 

Basse pression  Dépenses 
brutes  

Cabine 233.378 ú 

Canalisation 2.159.961 ú 
Branchements 2.000.634 ú 
Comptage 373.931 ú 

TOTAL BASSE PRESSION  4.767.904 ú 
 

 
 
Le montant global des interventions de la clientèle et 
des tiers dans le co¾t des travaux sô®l¯ve ¨ quelque 
916.042 ú, ce qui conduit ¨ des investissements nets 
pour lôexercice 2008 de quelque 6.685.367 ú. 

 

Les dépenses couvrent par ailleurs: 

 
ü le remplacement dôune partie des ®quipements des 

stations de détente :  

Á Namur, modification détente, cabine quartier 
A168 (Sîur Notre-Dame) ; 

Á Namur, modification détente, cabine client A111 
(Home Saint-Joseph). 

 
ü lôabandon de 3,50 km de canalisation fonte et 

fibrociment par la pose de 4,10 km de canalisation 
polyéthylène et de 478 branchements basse 
pression à : 
Á Jambes :  rue de Francquen ; 
Á Bouge : rue du Grand Feu, chaussée de Louvain 

et rue Saint-Luc ; 
Á Namur : rue de la Colline, rue des Noyers, rue 

Rogier, rue Antoine Del Marmol, rue Henri Blès, 
avenue Sergent Vritof ;  

Á Dinant : place Patenier, rue de Philippeville. 

 

ü la pose, dans le cadre dôextensions du r®seau, de 
8,556 km de canalisations moyenne pression ainsi 
que de 14,14 km basse pression, répartis pour la 
plupart sur les entités des communes suivantes : 
Á Gembloux (MP & BP) ;  
Á Longchamps (BP) ; 
Á Mettet (BP) ; 
Á Mariembourg (BP) ;  
Á Extensions diverses (MP): 
Á Ciney : rue Charles Balthazar & rue du Bois 

Margueritte ;  
Á Erpent : rue de Velaine ;  
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Á Namur : Tiennes de Biches, route 
Merveilleuse, avenue dôartois, Place de 
lôEcole des Cadets et Citadelle ; 

Á Gembloux : rues Chapelle Dieu &  Verlaine, 
Allée des Marronniers ; 

Á Floriffoux : rue Emerée et RN958 
Á Tamines : rue Barthélemy Molet 
Á Rochefort : Zoning (Parc) Industriel  

 
ü la réalisation de 694 nouveaux branchements basse 

et moyenne pression dont les principaux se situent 
à ; 
Á Bouge : rue Don Juan dôAutriche ; 
Á Couvin : rue Albert-Colard ; 
Á Namur : chemin de la Caracole ; 
Á Gembloux : chaussée de Tirlemont 
Á Suarlée : rue de la Sapinette 

 

ü le remplacement de 557 compteurs et le placement 
de 735 nouveaux compteurs. 

 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

   

 
 

 
 
 
 
 
 

 

Données statistiques relatives aux travaux 
exécutés en 2008  

A Extensions réseau moyenne pression 8.556 m 
B Extension du réseau Basse pression 14.144 m 
C Remplacement du réseau Basse pression 4.100 m 
D Remplacement de branchements Basse 

pression 
478 

E Extension de branchements moyenne et 
basse pression 

694 
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In vestissements de lôexercice 2009 
(Les quantités et longueurs figurant dans le présent chapitre sont 
communiquées à titre indicatif. Elles ne constituent donc pas des 
données officielles). 

 
ELECTRICITE  
 
Compte tenu des possibilités financières de 
lôintercommunale IDEG, le montant brut des 
investissements r®seaux sô®l¯ve ¨ 27.003.229 ú pour 
lôexercice 2009, en augmentation de 18,56% par 
rapport à 2008.  
 
Le budget 2009 a été élaboré conformément à une 
politique double, à savoir :  
 
× Travaux de rénovation pour 12.855.837 ú  (s®curit®, 

fiabilisation des réseaux, environnement, é) : 
ü des lignes moyenne tension aériennes 

vétustes par des installations souterraines ; 
ü des lignes nues cuivre basse tension par la 
mise en îuvre de c©ble pr®-assemblé ; 

ü rénovation ou construction de nouvelles 
cabines en remplacement des anciennes 
devenues vétustes. 

 
× Travaux dôextension pour 14.147.392 ú  (li®s ¨ 

lôaugmentation de la consommation et aux 
nouveaux URD) : 
ü extension des réseaux MT & BT ; 
ü nouvelles cabines ; 
ü nouveaux raccordements MT &BT. 

 
Cette politique devra permettre à la fois des économies 
dôexploitation, dôaugmenter la capacit® de transport, de 
fiabiliser la fourniture et dôaugmenter la s®curit® des 
biens et des personnes. 
 
Le programme des travaux inscrits au budget 
dôinvestissements 2009 est conforme au plan  
dôadaptation 2009ï2013 visé ci-avant. Des enveloppes 
provisionnelles sont prévues pour les futurs travaux 
non-identifiés à ce jour (lotissements, extensions de 
r®seau, d®placement dôinstallation, etc.) 

 
Les différents postes sont répartis comme suit :  
 
  Travaux dans les postes (sous -station) 
1.327.656 ú. 

 
Le gestionnaire de réseau de transport (Elia) est amené 
à réaliser des investissements dans les postes 
dôinjection.  Dans ce cas, il est parfois n®cessaire et 
intéressant de réaliser en parallèle des travaux au 
niveau des installations IDEG présentes dans ces 
postes. Ces dossiers font bien ®videmment lôobjet dôune 
concertation pr®alable et dôune coordination entre Elia 
et IDEG. 
 
 

 

Il sôagit principalement des renouvellements 
dô®quipements moyenne tension, des installations TCC 
ainsi que des protections.  Pour 2009, les travaux de 
renouvellement se situent à : 
ü Dorinne : fourniture et placement de cellules 
blindées 2 JDB, de protection associées et de 
télécontrôle.  Déplacement du système TCC. 
ü Monceau-en-Adrenne : fourniture et placement 
de cellules blindées 2 JDB, de protection associées et 
de télécontrôle.  Déplacement du système TCC. 

 
 Réseau MT (aérien et souterrain) 

6.312.291  ú 
 

Lôintercommunale IDEG, pour des raisons historiques 
de co¾t, faible densit® dôutilisateur de r®seau et 
longueur, dispose toujours dôune part importante de 
lignes a®riennes MT par rapport ¨ dôautres GRD.  Les 
anciennes lignes cuivres font partie dôun programme 
pluriannuel dôenfouissement. 

 
Pour toutes les lignes cuivres qui ne seront pas 
remplacées dans les 15 ans, ainsi que les lignes 
Almelec ayant plus de 25 ans dô©ge, il est pr®vu une 
mise à niveau complète (révision). Celle-ci consiste en 
un entretien de ligne avec, suivant nécessité, le 
remplacement du matériel présentant une usure 
amenant lô®l®ment concern® hors tol®rance. Ces 
travaux permettent de postposer un remplacement 

intégral plus coûteux tout en garantissant un service 
de qualité et en sécurité pendant plusieurs années. 
 
La majorité des travaux prévus en 2009 se décompose 
comme suit :  
 
ü La pose de 29,2 km de câbles souterrains en 

suppression de lignes aériennes (diminution du 
nombre dôincidents) ou en remplacement de c©bles 
souterrains vétustes ou de section trop faible 
(évolution des charges) ; 

ü Les extensions de réseau suite aux demandes de la 
clientèle pour plus de 23,4 km ; 

ü La mise à niveau (révision) de lignes aériennes de 
plus de 25 ans dô©ge et qui ne seront pas 

remplacées dans les 15 années à venir : le 
programme prévoit la mise à niveau de 50 km de 
réseaux ;  

ü Dans le cadre des infractions OA, il est également 
prévu au budget 2009, le remplacement de 
poteaux. 

 
Outre la mise à niveau des lignes aériennes, tous les 
travaux dôextension et de remplacement de r®seaux 
sont réalisés exclusivement en câbles souterrains 
exceptés quelques adaptations mineures aux réseaux 
aériens. 
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 Raccordement et compteur MT  : 1. 969.588 ú. 

 
Le budget a ®t® ®tabli sur base du niveau dôactivit® 
enregistré les années antérieures et est destiné à 
répondre à toutes les demandes de travaux de 
raccordements qui ne sont pas encore connues à ce 
jour.  Cette enveloppe représente 13 km de réseau MT 
ainsi que 81 compteurs pour les nouveaux 
raccordements souterrains clients. 
 
Des projets de développement sont prévus au 
budget notamment le raccordement éolien à Fosses et 

Neuville. 
 
En outre, il a été prévu le remplacement de 62 
compteurs qui ne répondent plus aux critères 
minimaux de précisions. 
 
  Cabine de dispersion et de transformat ion  : 
7.144.900 ú. 

 
Les principaux travaux prévus dans les cabines sont 
les suivants : 

ü remplacement des équipements vétustes ; 
ü remplacement des équipements suite aux 

extensions de réseaux ; 
ü construction de nouvelles cabines pour faire 

face aux problèmes de qualité de fourniture 
et aux nouvelles demandes de la clientèle. 

 
Ces travaux vont porter sur environ 60 bâtiments 
nouveaux ou renouvelés et 218 équipements MT 
nouveaux ou renouvelés. 
 
 
 Réseaux BT  : 4.361.335  ú. 

 
A ce jour, le r®seau BT dôIdeg est encore constitué 
dôenviron 20,3% dôanciens r®seaux cuivre nu soit 
environ 810 km.  Ils sont constitués en grande partie 
de câbles de relativement faible section. 
 
En fonction de lôanalyse des pannes et des 
interventions, nous avons d®cid® dôaugmenter la partie 
du budget alloué à la rénovation des réseaux BT 
aériens.   
 
En globalité, cela représente la pose de 49,2 km de 
réseau souterrain et 30 km de réseau aérien.  Pour 
2009, il est notamment prévu  : 
 

ü Le remplacement de réseaux en Cu nu par 
torsade (réseau pré-assemblé de section plus 
importante).  Le programme prévoit plus de 
25,8 km ; 
 

ü Des travaux divers suite à des plaintes, 
incidents, dégâts aux installations, 
remplacement de poteaux, é, pour pr¯s de 
4,2 km ; 

 
ü Lôextension de r®seaux suite aux demandes 

de la clientèle : prévision de 31,4 km de 
réseau souterrain ; 
 

ü Le remplacement de câbles souterrains 
vétustes ou de trop faible section (évolution 
des charges) : 17,7 km.  

Toutes les extensions de réseau BT sont prévues en 
souterrain.  Pour les autres travaux réalisés en réseau 
aérien, des dérogations sont demandées 
systématiquement à la CwaPE. 
 
 Raccordeme nts et compteurs BT  :  

5.559.244  ú  
 
Le département Métrologie du Ministère des Affaires 
Economiques demande à Ideg de procéder 
régulièrement à des prélèvements de compteurs sur le 
réseau et à partir de là, identifie les appareils ne 
répondant plus aux critères minimaux de précision.  
Ces séries identifiées doivent être remplacées dans un 
délai imposé. 
 
Complémentairement à notre initiative, nous 
procédons au remplacement des compteurs équipés 
de cadrans à 4 roues, ce type de compteurs pouvant 
amener des litiges lors de la facturation.  Dans ce 
cadre, en 2009, il est prévu le remplacement de 1200 

compteurs.  Tout comme au budget 2008, en 
complément aux extensions et rénovations du réseau 
BT, 1500 nouveaux raccordements souterrains et 400 
nouveaux raccordements aériens ont été prévus au 
budget 2009. 
Le placement de 7000 nouveaux compteurs est 
également prévu dans ce poste.  Cette prévision est 
nettement supérieure par r apport aux prévisions des 
années antérieures (2005 à 2008) et est la 
cons®quence dôune augmentation croissante de 
nouveaux clients résidentiels (lotissements) du nombre 
dôimmeubles ¨ appartements ainsi que du 
remplacement de compteurs bi-horaire. 
  
 

 Compte urs à carte  : 328.215 ú. 
 
Afin de répondre aux dispositions régionales en matière 
dôobligation de service public (d®cret OSP), il est pr®vu 
au budget 2009 le placement de 800 compteurs à 
carte.  Les quantités réelles seront fonction des 
demandes de fournisseurs. 
 

Ces investissements doivent permettre de répondre à 
lô®volution de la demande dô®nergie ®lectrique tant 
dans le secteur résidentiel que dans ceux du tertiaire 
et des entreprises.  
 
Dans les prochaines années, il est prévu de continuer à 
consacrer une part importante du budget à des travaux 

de rénovation du réseau respectivement en réseau 
moyenne tension (+/ - 25 km/an), en réseau basse 
tension (25 km/an) et en cabines de distribution.  
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Données statistiques relatives aux travaux 
pr®vus pour lôexercice  2009  

  
A. Basse tension :   

 Raccordement :  
- aérien  
- souterrain 

 
Compteurs : 

- standard 
- à carte 

 
Pose de câbles souterrains : 
 
Pose de réseaux aériens isolés : 
 
Cabine : (nouvelles constructions ou 
rénovation) 

- bâtiment 
- équipement 

 
400 

1.500 
 
 

8.200 
800 

 
49,2 km 

 
30,0 km 

 
 
 

60 
218 

  
B. Moyenne tension :  
 Pose de câble et ligne H.T. 

(y compris raccordement) 
 
Compteurs : 

 
Transformateurs : 

65,6 km 
 
 

143 

 
145 

   
   

 
GAZ 
 

Conformément aux articles 36 et 37 du règlement 

technique (Arrêté pris par le Gouvernement wallon en 

date du 18 novembre 2004), Ideg a établi un plan 

dôadaptation des r®seaux de distribution pour les 

ann®es 2009 ¨ 2013 ainsi quôun plan dôextension pour 

les années 2009 à 2011. 

 

Les plans dôadaptation et dôextension dôIdeg ont ®t® 

approuvés par la CWaPE et entériné par un arrêté du 

Gouvernement wallon du 17 juillet 2008.  

 

Le budget 2009 a été élaboré conformément à une 

politique double, à savoir :  

 

Á le remplacement de nos anciennes conduites 
fonte et fibrociment, la rénovation et le 
rempl acement des réseaux existants pour un 
montant de 2.721.231 ú. 
 

Les différents critères, dont il est tenu compte pour 

proposer les modifications aux réseaux, peuvent se 

résumer comme suit : 

 

 

 

ü le contr¹le r®gulier des r®seaux et lôanalyse des 
incidents potentiels qui mettent en évidence les 
endroits les plus sensibles des réseaux  

ü la vétusté des canalisations ; 
ü les travaux r®alis®s par dôautres imp®trants au 

voisinage de nos canalisations ; 
ü les travaux de voirie programmés ;  
ü les manques de pression constatés lors de lôhiver 

précédent ;  
ü la s®curisation de la continuit® dôalimentation en gaz 

des réseaux. 

 

Á lôextension des r®seaux suivant des crit¯res de 
rentabilité (conforme à la législation relative 
aux extensions des réseaux gaz) pour un 
montant de 4 .253.246 ú. 
 

Les points importants qui permettent dôatteindre la 

rentabilit® qui conduit ¨ lôimpl®mentation de nouveaux 

réseaux sont : 

 

ü la proximit® dôun r®seau existant ; 
ü la proximit® dôune conduite gaz de transport 

(Fluxys) permettant une alimentation de  la localité 
concernée à des coûts acceptables ;  

ü un potentiel de développement des ventes suffisant. 

 

Le programme des travaux inscrits au budget 
dôinvestissements 2009 est conforme aux plans 
dôadaptation 2009-2013 et dôextension 2009-2011 visés 
ci-avant. Le montant des dépenses brutes qui y figurent 
sô®l¯ve ¨ 6.974.477 ú dont 39 % sont affect®s au 
renouvellement, ¨ lôam®lioration ou au d®placement 
dôinstallations. Le solde est, quant ¨ lui, essentiellement 
destin® ¨ la r®alisation dôextensions ou de nouveaux 
raccordements. 
 
Les différents postes sont répartis comme suit :  
 
MP  Stations de réception et poste de répartition 
(43.000 ú) 
 
Pour 2009, il est prévu le remplacement de 
lô®quipement au Poste de d®tente de Falisolle 
(Sambreville). 
 
MP Canalisations et branchements (1.859.374 ú) 
 
Il sôagit des travaux dôextension permettant de 
répondre à la demande de nouveaux raccordements et 
¨ lôaugmentation des ventes de gaz naturel.  La 
distinction est faite entre les extensions de faible 
longueur réalisées au départ de canalisations existantes 
et les grands projets permettant lôimplémentation de 
nouvelles distributions.  Ces travaux ne sont réalisés 
que lorsque les conditions de rentabilités sont atteintes.  
Ce poste reprend également une enveloppe dédiée aux 

nouveaux raccordements réalisés sur les réseaux 
existants. 
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Nous y retrouvons notamment des travaux de :  
 
- renouvellement ou déplacement de réseau : 0,5 km  ; 
- dôextension des r®seaux comme prévu au plan : 

7,85 km. 
- nouveaux branchements consécutifs à ces 

extensions : 300 branchements. 
 
Parmi les chantiers nominatifs importants prévu en 
2009, nous pouvons citer :  
 
ü Soutien liaison Dinant (Bouvignes) : 4 km de réseau 

MP.  Travaux prévus suite chute de pression 
constatée en extrémité du réseau BP 100 mbar.  
Expansion des consommations à prévoir (nouveau 
Palais de Justice, bâtiments sociaux, etc é)   
Possibilit® dôextension ult®rieure de cette MP vers 
Pont de Dinant et quartier Wespin si nécessaire. 

ü La pose dôune conduite (350 m) permettant le 
bouclage complet du réseau MP par la rue Sainte-
Adèle à Gembloux. 

 
 

Comptages MP (14.102 ú) 
 

Ce montant concerne :  

ü Le remplacement du compteur  MP à la cabine 
client A206 de Gembloux  

ü Lôinstallation dôun comptage ¨ t®l®rel¯ve ¨ 
Namur (Av. Albert 1er)  

 
 
MP/BP Cabines (247.162 ú) 
 
Ce montant concerne :  
- le remplacement dô®quipements de premi¯re 

génération. En moyenne,4 cabines sont renouvelées 
annuellement.  Pour lôann®e 2009, il sôagit des 
remplacements dô®quipements dans les cabines de : 
ü Namur (A109 ï Cabine quartier : Licot)  
ü Gembloux  (A206 ï Cabine client : Fac. 

Argonomie) 
ü Namur (A106 ï Cabine quartier : Sardanson) 

 
- la construction de nouvelles cabines en et hors zone 
gaz pour faire face ¨ lôextension des r®seaux (environ 
10 cabines) dont notamment :  
ü 2 cabines à Eghezée 
ü Dinant (Bouvignes) : renforcement du réseau 
par la construction dôune cabine de quartier 
aliment®e en 4 bars au d®part dôAnh®e 
 
 

BP Canalisations ( 2.006.796 ú) 
 
Les travaux prévus en 2009 concernent la continuation 
du renouvellement des anciennes conduites fonte et 
fibrociment à raison de 5 km de conduites par an.  Pour 

2009, nous pouvons déjà citer les chantiers de : 
 
 

 
ü Jambes  ï rue Charles Lamquet ( 1.920 m ) 
ü Namur ï rue Albert Michiels ( 140 m )  
ü Namur ï rue Charles Karler ( 180 m ) 
ü Namur ï rue Georges Eloy ( 350 m )  
ü Namur ï rue Alfred Stevenne ( 220 m )  
ü Namur ï rue Ernest Antoine ( 140 m )  
ü Namur ï rue Verte ( 250 m )  
ü Namur ï rue Champêtre ( 100 m )  
ü Namur ï Pont des Ardennes & Av. Prince de 

Liège ( 700 m )  
 
Les extensions du réseau BP à Eghezée pour 5,72 km 
fait également partie de ce poste.  De même il a été 
prévu une enveloppe pour faire face aux extensions 
non connues à ce jour (2,5 km).  
 
 
BP Branchements (2.051.344 ú) 
 
Il sôagit de travaux permettant dôam®liorer la s®curit® 
des personnes, des agents dôexploitation et des 
installations.  En IDEG, il existe depuis quelques 
années, un programme constant de renouvellement 
dôanciens branchements suite ¨ lôexploitation courante. 
Pour 2009, il est prévu :  
- le renouvellement de 150 branchements suite à des 
travaux permettant dôam®liorer la s®curit® des 
personnes, des agents dôexploitation et des 
installations ;  
- le remplacement annuel de 220 branchements isolés 
suite ¨ lôexploitation courante (enveloppe non-
nominative) ;  
- le replacement de 130 branchements ; travaux 
réalisés conjointement aux renouvellement de 
canalisations.  Pour 2009, nous pouvons citer les 
chantiers de : 
 

ü Jambes  ï rue Charles Lamquet (50 
branchements) 

ü Namur ï rue Albert Michiels (7 branchements) 
ü Namur ï rue Charles Karler (10 branchements) 
ü Namur ï rue Georges Eloy (11 branchements) 
ü Namur ï rue Alfred Stevenne (8 

branchements) 
ü Namur ï rue Ernest Antoine (6 branchements) 
ü Namur ï rue Verte (13 branchements) 
ü Namur ï rue Champêtre (8 branchements) 
ü Namur ï Pont des Ardennes & Av. Prince de 

Liège (17 branchements) 
 

Dôautre part, suite ¨ lôextension du r®seau BP, une 

enveloppe couvrant 400 nouveaux raccordements a été 

constituée afin de couvrir la demande de la clientèle.  

De même, une estimation de 50 nouveaux 

raccordements ¨ ®t® pr®vue suite ¨ lôextension du 

r®seau BP dôEghez®e. 
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Comptages BP (433.720 ú) 
 
En moyenne, 1.000 compteurs sont remplacés chaque 
année. Ces travaux sont la conséquence :  
- dôimpositions l®gales (remplacement de compteurs de 

plus de 30 ans) ;  
- de renouvellements de branchements isolés ; 
- du renouvellement des réseaux en fonte et 

fibrociment ; 
- de renouvellement ponctuels (compteurs bloqués, 

etc.). 
 
Pour 2009, notre prévision a été revue à la hausse et ce 
sont 1.100 compteurs qui ont été inscrits au budget.  
 
De plus, il a été prévu le placement de 700 nouveaux 
compteurs pour faire face aux demandes des clients 
suite :  

- aux extensions des réseaux 
- aux demandes sur réseaux existants. 

 
 
Compteurs à carte  : (318.972 ú) 
 
 
Afin de répondre aux dispositions régionales en matière 
dôobligation de service public (d®cret OSP), il est pr®vu 
au budget 2009 le placement de 500 compteurs à 
carte.  Les quantités réelles seront fonction des 
demandes de fournisseurs. 
 
 
 

Données statistiques relatives aux travaux prévus 
pour lôexercice 2009  

  
A. Basse pression :   
 Branchements :  

 
Compteurs : 

- standard 
- à carte 

 
Renouvellement de canalisation : 
 
Extension de canalisation :  

950 
 
 

1.800 
500 

 
5,00 km 

 
8,22 km 

  
B. Moyenne pression :  
 Branchements :  

 
Renouvellement de canalisation : 
 
Extension de canalisation :  

300 
 

0,50 km 
 

7,85 km 
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Lô®clairage public 

 

 

Lô®clairage public communal revêt une importance sans 
cesse croissante auprès des riverains. Les instances de 
lôintercommunale en sont bien conscientes et 
sôinvestissent depuis de nombreuses ann®es dans la 
recherche de solutions permettant une nouvelle approche 
de la gestion du parc.  
 
Cette démarche vise à améliorer le service rendu à la 
population, tant du point de vue de la sécurité que de 
celui de la convivialité, tout en simplifiant la tâche des 
Communes affiliées confrontées aux demandes des 
riverains. 
 
 

Plan EP-URE, ZEN, MERCURE  

 

Les travaux débutés en 2006-2007 et finalisés en 2008 se 

situent à :  

 
Á Houyet (rue de lôErmitage et rue Saint-Hadelin) : Plan 
Zen, am®nagement des abords de lô®cole et de la 
place (Phase 3); 

 
Á Assesse (rue Trieu dôAvillon ¨ Courri¯re) : Plan Zen, 

aménagement du site sportif ;  

 

 

Dôautres r®alisations sont ¨ lô®tude ¨ : 

 

Á Florennes : (rues diverses) - Plan EPURE : 
- Phase 1 sur Hanzinne, Thy-le-Baudouin 

- Phase 2 sur Corennes, Flavion 
- Phase 3 sur Morville, Saint-Aubin ; 

o  
Á Sambreville (rues diverses) : Plan EPURE : 

- Phases 1 ï 2 & 3  sur  Auvelais 
 
Á Philippeville (rues diverses) - Plan EPURE : 

- Phase 2 sur Romedenne, Jamiolle 
- Phase 3 sur Roly, Fagnolle, Merlemont 

 
Á Sambreville (rues diverses) - Plan EPURE sur Tamines 
ï Velaine ï Moignelée ï Keumiée ï Arsimont 

 
Á Profondeville (rues diverses) - Plan EPURE sur 

Profondeville ï Lesve - Lustin 
 
Á Somme-Leuze (rues diverses) - Plan EPURE à Bonsin, 

Sinsin, Hogne, Heure, Noiseux, Somme-Leuze 
 

 

Eclairage décoratif (Plan Air -Climat)  

 

Des r®alisations sont ¨ lô®tude à : 

 

Á Beauraing (rue diverses) : illumination du château 
(Castel Sainte-Marie) 

 
Á Sombreffe (rue du Ch. de Tongrenelle, rue Haute) 

mise en lumière de sentiers à Ligny  
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Le site internet dôIDEG  (www.ideg.be)  

 

 

Ce site permet de d®couvrir lôintercommunale : les 
territoires quôelle dessert, les membres pr®sents au sein 
de ses organes de gestion et de contrôle mais il 
contient également toutes les informations nécessaires 
pour solliciter un raccordement sur le réseau 
d'électricité ou de gaz naturel et les tarifs du GRD. 
 
De plus, il y est possible dôintroduire ç on line » une 
demande dô®tude pour un nouveau raccordement ou 
pour l'adaptation d'un raccordement existant, de 
consulter les conditions générales de raccordement 
ainsi que les prescriptions techniques y relatives, é 

 

Une page « Contact » permet enfin de trouver toutes 
les coordonnées utiles afin de joindre les services de 
lôintercommunale ou dôadresser des questions ç on 
line ». 
 
 
Bref une mine dôinformations mise ¨ la disposition des 
citoyens internautes. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


